CHARTE D’ENGAGEMENT.

1- Quelles que soient les circonstances, nous savons et nous nous engageons à ramener l’enfant ou les enfants le jour du départ au lieu de rassemblement, à l’heure prévue.

2- En cas de non retour, des poursuites judiciaires seront engagées et les frais de retour seront à charge de la famille d’accueil.

3- Lors de l’inscription, nous devons fournir :

a) un extrait du casier judiciaire pour chaque membre adulte de la famille vivant sous le même toit que l’enfant.

b) une composition de ménage. 

c) une preuve de l’assurance familiale.
4- Dès l’arrivée de l’enfant, il est obligatoire de l’inscrire auprès de l’administration communale dans les 5 jours ouvrables.

5- 15 jours avant l’arrivée, le paiement du voyage et de l’assurance soins de santé/ rapatriement doit être réglé sur le compte de l’ASBL.

6- Nous savons que (les) l’enfant qui nous est (sont) confié(s) revient (reviennent) pour l’assainissement de sa (leur) santé. Des examens médicaux seront organisés chez le docteur Derumier ; ils sont gratuits et accessibles à tous les enfants en fonction des dates annoncées avant leur arrivée.

7- Les enfants peuvent participer aux petites tâches ménagères comme les autres enfants de la famille mais ils ne reviennent pas pour travailler.
8- Il faut permettre aux enfants qui en font la demande de  téléphoner aux responsables et interprètes. De même, celle-ci téléphonera une ou plusieurs fois en cours de séjour et parlera à (aux) l’enfant(s).

9- Si vous partez avec l’enfant en vacances à l’étranger, il faut nous communiquer l’adresse et le n° de téléphone où nous pouvons vous joindre.

10- En cas d’accident, vous devez avertir le siège social le plus rapidement possible ;  si c’est grave, il faut prévenir l’assurance « isis » directement. En cas de perte du passeport, il faut aussi avertir le siège social immédiatement 
11- Lors du retour, seul le sac reçu de l’association sera autorisé, avec un poids maximum de 20KGS ; 1 sac avec la nourriture et un cartable (sous le siège) sont aussi autorisés dans le bus.

12- La nourriture doit être équilibrée, et si l’enfant devait être malade, les soins sont à lui prodiguer directement.

13- Il faut lui permettre dès son arrivée de téléphoner à sa famille.

Monsieur et Madame ---------------------------------------------------------

(à faire précéder de la mention manuscrite « lu et approuvé »

Signature





Signature
A renvoyer au siège social.

La gentillesse, le sourire, la compréhension, l’amour sont les clés de la réussite, du bonheur.
